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DEC~~JON DU mA.NT D'lZZRAEL SUR LA QUFZTION DES CoI*fpTEs BLUQUES 

Sur Z'Snvitation du Pr6sident, K~R_ael~ra'dl) prend place & la table de 

sa Commission, 

Le PRESmm souhaite la bienvenue & M. P,afaeL Il indique que la 

tiun9on en COLWE a Et-6 convoqu& afin de permettre au repx8aentant d'IsraZ1 de 

faire connaître a la Commission les vuee de son Gouvernement EUT certaines questiow 

qui ont &G soulevées B la px+&dente rbunion. 

M. Rk%%EL (Israël) fait la d&laration Etuivante : 

't.Monsleur le Frésldent, 

"A notre derni&re tiunion, voua nous avez fait conna%re quelles étaient les 

vues de la Commission au sujet de8 avis que j'avais eu l'honneur de demander A la 

Commission au sujet de la m&che B suivre pour le déblocage dee comptes bloques 

appartenant à des Arabes. Vous avez également soulevé un ou deux points sur 

lesquels vous désiriez obtenir de nouvelles précisions. Je suis maintenant en 

* meeure de voun donner tolw les reneei.~nements que vous avez demandés et de sépondre 

& vos propositions txs ce qui concerne les modalités de l'opération. 

?%tre gremibre question le rapportait B l'ordre de gandeur de la Premiere 

tranohr; qui. sera lib&&s et B con equivclent en devises ktranSères. Lors dlune 

précédente séance j'avais indiqu6 8, la Commission que le Gouvernement d'Israël 

avait dec3dé de d6bloquer pour l'instant les Com?tes bloqués appartenant 8. des' . 

Arabes jusqu'A concurrence d'un montant total de 1 million de llvres israéliennes, 

Je suis maintenant autorisé à dkfarer que, en ce qui concerne cette op&atian, 

ce montant de lmillion de livres israéliennes equivaudra & 1 aillion de livres 

RtCZXlill& Cwme vous le savez, un système de taux de change multiples est 

actuellement en mage en fsra31. Dans Xe cas des comptes bloqu&s, nom apgl.iquerons 

1s taux le glw avantageux pour les d&tenteurs de ces comptes, afin de fournir une 

fois de plus la preuve de l'importance que nous ettechons à l'ensagement que nous 

a~on8 pria, qui doit permettre de soulager le sort des réfu@&.s arabes et de 

diminuer La tension politique dans le Proche-Orient, 
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“La sorame en devines étran&res que 3e Gouvernement dfIsraëL rendra disponible _ 

au tPtre de qatte gyemikq tmrnche, repr&~ente un sacrifice sensible pour,&' 

Trésor et pour &a peuple d t I~ra$., qt,~3 vit ac,tuellement dans dee tond itions : . 
éconotiquea très du%%e, &s .montant du t~arwfeurt., soit 2,800.OOO dollare, 

correspondra$t pour les Etats-Unis, simplement sur la base du nombre d'habitants, 

3~ une somme de 255 ux~llions de dollars, et.sf l'on faisait le calcul sur la base 

du revenu individuel comparci en Israël et aux Etate~Unis, cette scxanxe I . . . . * 
correspond,,ra+t pour les Etats-Unis & un millfard et dewL.dg d.ollars environ. 

Css chlffrgs,comparatffs oit& en.passant pemettront à tous les %nt&essés de . 
meeurer pI.ua o~ac$a!nent 1~,3;mportance relative Pq lxop6ratZonF '. 

wIZ faut que l'on oomprenne bien que, tout.en spéclf%ant que .le montant 
. 

transféré équivaudra & 1 wtllion.de,l~vres sterling, nous n%xcluo~s ..pas 3.a .: , 
possib@ité de mett,re & la disp~s,Jt$~~ des d&enteurs.de.comptes d8autros.rdevises 

acceptables qui ont c.ou~~~l.égal (sang,.&e~ pay@.oti ils r&iaent açtue~.~~~n~.eh,.‘.:.. .+ 
. ,y ,i: . . :: . . ,, . ,.., . _ . . . _ 

utilJsabl.es dans ces pays. Il va . gqy ,d ir-.,gua,2.(BEl~iValent dans ces autres:, 'cd : , * 
devises pya ca3cultS.-.~...:~a~~i~se,~~~ ~-~~~e~ri:id(-,.la:,X~qrs: er~er~~we e . . . s -. +:" _ .,,' ! ,' : y 

".$y yp de8 écbayp de suw3 of~~~le~~..,que~..nou~.~a~pns eu8 pw2 +y- acpd-a I .:.... _.*: .'. ::'.j<:<,::-": _- . ., - >, ,,. . . 
de la Co~isa~on,p. ;;s...nous o~~.,~$x~.,~~~serpér.,à,. &@e..;:t$tre que 3.9~ ,exgertg;:.;... 7. -1’ ,‘.: ; ::;::,:,. :.,;. ‘f. . . .,‘. ,.” .,_. . ,Y’, I, :’ ! :_,, <.., .’ . 
iqaélfens et. letj4.,,?yfp+3 dev@fptj ~#.adier, soigneusement Zss modaillt&3 au ~dkblocage y: _. ..' ., , 3' . , I ._. *.,: . ..: : ". 
etddurwCransfert.des fonda afin.,d.'assurey~q~at,:soue le couvert de l’exception . ,,, 3” <. . ~ , ‘: . . .’ . 
cons,e$tie en faveur.des dkbenteurs de comptes.résidant à l'étranger, il ne se : < . . . . . <,. s ! : ,,, 
~;rod,u~,se.pas ,dtinfract$onn'~ la r&#wntat3on israélienne en matière de devises. .a. , s 
Nous ten&s tous à ce que 'cett,a opbratlon -oit menée 8, bien sans retard iuutiler >. .<' *, ;, 
Pourcette rai,s,on, le Gouveraement, dtl&r&Q, a lr$,ntention d'appliquer au d6blokge . 
de ces avoirs la 16gislationen vigueur, sans qu'il soit besoin de prendre des 

T@w.w?s spéciales, légiekt~ves ou edministratives. . . , 1 -.. S . j 
"Lp Paragraphe 9 de la Absentee Property Law (.IQ$ stx leszb;lens des.absents.) 

de 195b prevoit le.,versement, des.,.avoirrtr ,en com&es b@quég par trsnchen wxwuellea.. 

de 50 Aivres isrz&.$ennes ay rmximm, Eu appliquant cette disgosition, on _. .i-:;':", " . '. '., ,' 
pourrait dom régxf3~ htdai~tement taus les petits cmptes a 'up, montant Inf&T-+3wà .F ‘_ I 

., ,:.,::, . ,. . 
1 

., 

. . . ‘. 
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50 livres isradlienne6. Cot&e la plupart des comptes ne s’élèvent pas à plus 

de 100 livres %sraélfennes, la grande majorité des dé$ts seraient de%lc$&“dans 

un délai de deux mois à comptér du moment oÙ’ltqjératlon sera engagée. 
.i ‘_ 

“Nous accept,ons le critere propose par la Comkssion, suivant lequel une ’ ” 
. . 

priori@ de aéblocagesekait accordée aux comptes les moins importants. ‘Nous. 

avons donc lXintention de fixer un montant mgximt& pour chaque compte à’débloquer 

au ,titre de, la premi8re tranche, Ce glafond sera d&erminé en fonction du nombre 

des dépôts et de leur importance j de façon que’ la BO~~UE totale qui sera’ ‘débloquée 

dans le..cadre -du pr&ent pion ne dkpasse pas 1 million de liw?&.” Les ‘ex&&ts’ que 

nous e’ha&erons de dilscuter les détails d rordre bancaire auront en leur possession 

tous les chiffres utiles de manike que l”on sache, au moment oh les pourparle% 

techniques s%%&geront, à quel rythme les comptes seront débloqués et quel sera 

1 ‘ordre, de prioHté. 3 

~“De; çettâ~mkt@re on facilitera et on accél&era l’opbration, qui aft&.n&a 

1 *ob jectif:pprcpo& par la Commission et que nous avons fait nôtre, à. savoir : 

permettre~au~plus grand nombre possible de réfugiéf3 de rentrer en possession de 

leurs avoirs dans :Le“ cadre de ’ la première tranche. 

!‘En *ce ~UT’-concerne la question des dé&& d&s les ‘coffres, vous avez 

exprimk l’opin%onj Monsieur le Président, qu’ii niétait gpns tié8èssafre que la ” 

Oommissionfixe elle-même les modalités de l’ouverture’des coffres. Cette opinzon 

nous par& ~enfi&ment just-tfit& et nous la partageons. 
:. 

Peut&t~e ai-je ôt6 mal 

compris~lorsqùe.,Jrai dit qui11 était nécessaire dtarr&er pour l’ouvkrture des 

coffre6 dos.‘mod,&l$tés acceptées par toutes les parties intéressées. Ces parties 

sont les,banques; les dépositaires et la Gouvernement d’Israël. Les experts seroni 

certainement h8u%&.ix de recourir à l’assistance que la Coranission’leur a offerte”. 

en cette matière, si. les condit?ons le rendent nécesskko. ” 
. . 

“Je dols dire cependant que Je ne partage pas ‘lfa$Ts dk .la Commi,&S~n SI&~~& 

quest$on.,d”lo&re secondaire, qui est peut:être plut& une question de principe 

qu’une ,question d ‘ordre pratique. L’ensemble de ‘l~t6p&~t~on de d&looage des 

comptes ains2 ,‘que le transfert du contenu des coffres ‘s’.effectueront en vertu. d lune 

d6c%sikH3 du C&u.vernement d rIsra’él et conformément aux’ lois et aux pratique8 admin$s- 

trativea au pays. C *est donc un$quement au Gouvernement d ‘Israël qu’il appartient; 
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montant total s ‘élevant ,$ L .mil;iion de livres sterling. 

) Seront réfylés en premier lieu,las petits comptes, Jusqu’A un montant 

max2mum qui sera fixé par les sexperts suivant le critere proposé p3r la 

Commission et conformément aux aif3pOsm0as a@ la loi sur les biens des 

absents. 

3) Le confenu aet3 aég3tfl en coffres sera restitué aux propriétaires confor- 

mément aux dispositions de la 16@.@ation israélienne, Il n’est pas 

snv2sagé que la Commission intervfanne dans l?élaboratlon des modalit&3 

qui doivent 8tre wrêtees E tun commun accord en ce quf concerne lfouverture 

des coffres, 

4) Les experts israéliens se tiendront prêts à entamer des pourparlers avec 

la Barc13y1s Bar& & Londres au début d r,octobre, à condition que la _ 

banque ait fait savoir & 131 CommIssion B ce moment qufeUe est en principe 

dispoabe à engager ces pourparlers. 

“Monsieur 3ie Président, il. semble que nous. Ryons ainsi met-6 à bfen nos 

échanges de vues st14” toutes les questions et toute@ les marches à suivre que nous 

pouvions utilement pr6cîsar et rég2er. Je défee exprimer & la Commlasion La 

profonde reconna:ssance de mon Gouvernement pour la compréhension et l’esprit de’ 

collaboration qu’elle nous a accord& au cours de ces échanges de vues ainsi que 
., “.. ,- 
p*our les conseils qu’elle flous a donnés, 

“Des travaux de la nature de ceux que nous venons d ‘achever marquent une 

phase nouvelle dans .l’histoire de l’effort de conciliation entrepris en Palestine; 

en outre, ils constituent meme une innovation dans l’histoire des methodes 

employêes got.?r le, r&glement pacif Lque des différends internationaux. En refusant 

constamment d’engager des conversations avec Isra’él. pour le reglement-des différends . . . - 
non encore résolus et en aggravant encore la situation par les 3ctivités hostiles 

qu’ils continuent à exercer contre Israël; non seulement les Gouvernements des 

pays arabes ont empêché le rétablissement de relations norm3les et pacifiques entre 

les deux parties, mais, ce qui est plus grave encore, cette attitude tend à sapar 

la 6tructure a6khfite au statut d’atistice qui n’assure quIune etroite marge 

de sécurité et qui règle actue$lement les relation3 entre Israël et ses voisins,’ 

,. 



: 
“Liabsence dé progrés. vers un rE&ement pacifique d&ka cette régton quf est 

cl fune tmjorbailce vitale pour 1s sé&.uAté du monde ne préoc&upe pas seulement 

Israëlj eXLe inquibte kga3ement tous ‘les Etats’ pacifiqueB, Membres’ de’ SfqrGa- _) 

nisatlon des Nations Wni&. ties gouvernements amis noun”ont indfqui5 ~uf&ra&I. 
.,. 

servira2t~;Xa cause, d.e la paix et -de la complY5he~ioa’mutuelle en prouvant une fois 

encore .par des ‘mesures pratiques qu’53. est pr& à’ se rapproches ‘de ses voisins 

Jusqu~ici,ils n’ont rien fait pour nous - intransigeants et YIeineur& hos tillee V 

encourager à intensifier nos efforts dans ce senti Cependati;t;‘, crest une conscience 

pl,ug. éten$ue ?de, nos .respoqsabil.ités, internatiox&les quf inspire. nos aotes* Nous 

ne nous retournons. p.?+ .à chaque .pas pour mesurer la, d Istanoe que. nov. *avons d$ jà 

parcourue m&. ,t)~us. .cherehons à voir s$ nom, nous approchons: de notre 0% jectif ou 

bien s(11 s’&&$~ne l~avggta~ge & obaguo.,.gw .qu$-nous ,faisons dans sa dfsecfion. 

“L!Organ.+.tion des J%&~O~~ @&es. sl +%l.ar& &* ma%itea ~~reprÉs&. que !G ‘.&ait ;y .-: _ _: . . . . . i +XL:., .:;.... 
eu,.premîer chef am partis~~--~~~ïmêpvr.s.. qu.?%L. .apPartenait de ré&@ paci$iquetient 

leurs .d &ff$%snd s . : Nous avons :sais.%;:~touten..$ea occasions favorables qu3 se . 

~ présentaie.nt pour d iscuter.aveo:: &.es gouvernemen$s des pays arabe&, s6parémen6 ou ,,., ,..,, ,, . . ..- . n,.., . . . 
. . en~er$Xl,~, Nous avons. eu . u-4. rè@emept &néral: ou: parti& des ,questions pendantes, .I 
“.‘. , recours .:. aux.bons offloes -de votre Gorpmiesion-:po~r.aborder et r&#w~l’un de ces ., . ,.. .._,.. .,.*r< ,... 

prpbl+p, celui du d.&&oage~Aee ‘compC~e~ibanca.~.~e.~; Nous eapbrona que 1’ heweu$e 

eolution de cette affaire préparera 3a voie 8. l~établlaeement de la paix dans le 

Proche-Qrient, qui,*est Il’objeotif c-un d ‘Isra~li.e~,:de-,l’~r~anisation des . 3 

Uatlons Unies.,,Un-.seul acte de sa~esge:p&J%i@e et de courage don hommes d*ECtit ,* . . i . . ., 
nrab+ :.$ermettralt d %tabllr laqatlx entre ;;fsra’$l: e%,:ses voisins r Si oe courage ” 

fait.défaut, .on;peutrquand ,.m%ne parutenW:.& oette pal& par une sérZe d~lactiona ’ 

entreprises avec l’esprit ednstructif, ;La: c6I&&arat?on sincère’ et les concessions 

rkQwques,J, .r&@.tant de pourpar3,ssst .W@x%s, qui ont mkqud ‘oes échanges cIe vues 
engagés ayec :Votre Co~~sfon.: . ;:: iy: ~.y:i..f~!::d.~C: :‘i: ” . .., 

. . 

. 
*. - -., a’.‘.. c_ -. _ ‘7,; .;: :,-- _,_. .-. -. ‘r $Y ,, I ::,.‘.!Y:::. .’ ,., ,. ,* ,_,., .,..; .’ ‘: ;. ,,; I I ,I ,.. . 
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, Le PRXKLDmT remergie M, Rafael de sa déclaration. La phase des 

kchanges de vues préliminaires semble ma$nten@ terminée et l’an pourra bientÔt 

passer & la phase suivante, celle de la réalisation, 

M. OP~CNNEAU (France) et M! PARAJ!I (Turquie) expriment egalement leurs 

remerciements, ma.fs desirent etudier plus à fond la déclaration de M, RafaeJ. avant 

de prksenter sur cette déclarat2on des observations détaillées. 

Le PmSlDENT nient à faire q~~elques remarques. 

Les repr&entants d%r&l & Londres ,powraient porter à la connaissance dé 
la Baralay ts Bank la décltiration faite par M. Rafael, en m&ne temps que la 

Commission ferarit une démarche aupxbs de la dél&ation du Royaume-Uni. Le Présiden 

consfdère comme un fait encourageant ,qurIsraël soit disposé à envoyer des experts 

à Londres au début d ‘octobre et il espère. que. la. Baxclay f s Pjank sera égal&ent 

pr&e ,à entamer les pourpaxlers à oetts date. Il désire voir pr6o5ser quel sera 

le ~35310 de la banque dans ces pourparlers, 8tant donné que d ‘autres banques sont 

intéressées et qu’on ne voit pas très bSen sZ la’ Barclay’s,Bank effectuerait 

elle-meme lropkration ou s9 elle agirait ,en qualitb d’agent des autres’banques. Ce 

problème ne pourra &re régld avant que la Barclay ‘s Bat& se soilt déclarée disposée 

à entamer les pourparlers et il pourra vraisemblablement 8tre résalu au cours de 

ces pourparlers. 

La restitution des avoirs déposés dans des coffres devra naturellement 

s*efFectuer oonformément à ia lé&slation israélienne en’ la matière, et le 

Président note avec satisfaction que le repxésentant d’Israël a donné lrassurance 

que cette législation sera intexpx&& de fagon liberale en be qui concerne le 

transfert des dépÔts en coffres appartenant à des Arabes* 

. M. lW%%EL (Israël) pense également que l’on pourrait informer la. 

Barclay’s Bank en m8me temps que la Commission se mettrait en rapport avec la 

délégation du Royaume-Uni, En ce qui concerne le rôle de cette banque, il rappelle 

que ce sont les experte qui ont proposé .la Basolay’s Ba-nlc comme étant l’établis- 

sement le mieux à. même de procéder à l’opération. Son Gouvernement s’est range 

à cet avis parce que la Bar~1 w possede des filiales, semble-t-il tant en 

Isra’Bl que dans 3es pays, arabtrs. La question de savoir si cette banque agira en 

qualité d’agent .des autrea:banques,,est l’une de celles que les eXperts et ,les 

repm%3entants de la banque regleront certainement au cours de leurs pourparlers7 
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LET!JJ!3E,A ADRESSER A LA 3ELEGATIOH DU ROYAUMfWJNI 
P 

,. 

Le PRESIDENT attire l'attention sur le projet de lettre &. adresser 

à la dklégation du Royaume-Uni, préparé, par le Secrétariat, demandant que le 

Gouvernement britannique veuille bien prêter ses bons offices pour faciliter 

les pourparlers avec 1~l @arclay's Bank, Le Président estime que, à part une 

ou deux autres considératio&,'la question'de la date de l'ouverture des 

pourparlers est Btroitemènt liée â la publication d"'Un communiqu6 à la presse,' 

à la date de publication et à la teneur du rapport périodique de la Commission 

à l'AssembX&e gén&ale, 

Après une br&ve discussion, h Commission d&cide en principe d'exposer 

dans son rapport périodique les conversations qu'e1J.e a eues avec la 

dklhgation d'Israël et de publier ce rapport en même t mps que le commwiqu& 

à la presse relatif à ces consultations. Elle décide 6galement d'annoncer 
. . . . . . 

off'lcieusement et à titze personnel aux reprhentants des Etats arabes 

l'engagement.pris par la Gouvernement d'Israël. 

avec. quelques changemeI&s de rédactfon. 
, 

. . M, CHAI (k3ecréttilre 'principal par intérim) rappelJe que la Commission 

a décSdé à une séance prbcédente de désigner un expert chargé de prêter son 

assistance lors> des pourparlers entre les repr6sentants d'Israël et la i .I 
Barclay's Bank etil soulève la question d'une lettre à adresser au Secrétaire 

ghéral pour Lui dewnder de dfisigner cet expert: ' ' 
., .h. .,. 

La Commission décide de charger son Président d'envoyer cette lettre, 

La séance e& levée à 1.6 heures 40: 


